
1/8 

DÉPARTEMENT DU BAS-RHIN                RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
               _____________                   _____________ 

    Arrondissement de     COMMUNE  DE  KOLBSHEIM 

  Strasbourg Campagne       ___________ 
          

      Procès-verbal des délibérations du Conseil Municipal 
         __________ 

    

Séance  du  9 septembre  2009 
 

sous la Présidence de 
Monsieur KARCHER Dany, Maire 

  Date de la convocation:                     ________________________ 

     26/08/2009       

  Nombre de Conseillers élus :   Étaient présents  le Maire : M. KARCHER Dany 
 

       15     Les Adjoints et Adjointes : M. DIEMER Philippe, Mme KESSOURI Annie 
       M. NOEPPEL Claude, Mme STROH Elisabeth 
 

Nombre de Conseillers en fonction:    Les Conseillers Municipaux et Conseillères Municipales : 

       15     Mmes  BOSAL Christiane, FREYSS Marlène, LAMBERT-NORTH Fabienne  

et WEBER Céline  

Nombre de Conseillers présents:   MM. FISCHER Claude, GRUNELIUS J.-Marie SCHLUPP Julien,  

       15      REIFFSTECK Jean-Paul TULLI Damien et VIERUS Pierre.  
 

   Nombre de procurations:   Absents : néant 
         

       0      

  
Rénovation du presbytère. 

 

 Monsieur le Maire fait le point sur ce dossier déjà abordé los des séances du Conseil Municipal des 16 

décembre 2008, 26 janvier 2009, 25 mars 2009 et 1er juillet 2009. Il présente les dernières esquisses fournies par 
M. Philippe SIGWALT, architecte désigné pour assurer la maîtrise d’œuvre du projet de rénovation. 
 

Le Conseil Municipal 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire ; 
Vu les esquisses qui lui ont été présentées ; 

Après  en avoir délibéré ; 

D®cide ¨ lôunanimit®: 
 

1. D’approuver sans réserve le choix de l’esquisse (avec croisillons en bois) annexée à la présente. 

2. De confirmer toutes ses décisions antérieures concernant cette opération, notamment celles  relatives : - 

 au financement de l’opération                      
-  aux démarches et formalités à effectuer par le Maire en vue de l’obtention des  subventions, du 

 dépôt et de la signature du Permis de construire ou de la Déclaration Préalable, de la conclusion 
 des marchés et de la réalisation des travaux                     

-  au mandatement des dépenses relatives à cette opération. 
 

 

Cession dôun terrain communal (partie sud du jardin du presbyt¯re). 
 

 Monsieur le Maire rappelle que, par délibération en date du 11 mai 2009, le Conseil Municipal avait fixé les 
modalités de cette cession destinée à financer partiellement la rénovation du presbytère. Suite aux publications 

parues dans la presse, 17 dossiers ont été retirés en Mairie et 3 offres d’acquisition ont été déposées en Mairie. 

Suite à l’examen de ces offres, Monsieur le Maire présente le rapport d’analyse et le classement des offres, établi 
en fonction des critères définis au cahier des charges figurant en annexe de la Délibération du 11 mai 2009. 
 

Le Conseil Municipal ; 

Vu  l’accord du Conseil Presbytéral exprimé par ses délibérations des 1er avril et 1er juillet 2009 ; 
Vu  le cahier des charges figurant en annexe de la Délibération du 11 mai 2009 ; 

Vu  le rapport d’analyse et le classement établis après examen des offres et annexé à la présente délibération; 
Sur  proposition de Monsieur le Maire ; 

Après  en avoir délibéré ; 
 

D®cide ¨ lôunanimit® : 
 

           . . ./. . . 
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1. de valider le rapport d’analyse et le classement figurant en annexe de la présente Délibération. 

2. de retenir l’offre n° 1 et de céder les parcelles cadastrées en section 2 sous les numéros 101 et 246/101, 

d’une surface totale de 516 m², à Madame Nicole DURR et Monsieur Eric FOSTIER domiciliés à 
KOLBSHEIM, 4, rue du Château. Au cas où ils renonceraient à l’acquisition, celle-ci serait proposée aux 

autres candidats dans l’ordre de leur classement. 
3. de charger Monsieur le Maire de signer la promesse ou le compromis de vente ainsi que l’acte notarié et 

d’effectuer toutes les formalités annexes. 
4. de procéder au recouvrement de l’acompte de QUINZE MILLE €UROS (en chiffres : 15 000,- €) au moment 

de la signature de la promesse ou du compromis de vente et du solde de CENT CINQ MILLE €UROS (en 

chiffres : 105 000,- €) au moment de la signature de l’acte de vente. 
 

 

Acquisition partielle dôun emplacement r®serv® au P.O.S. 
 

Mesdames Annie KESSOURI, Elisabeth STROH, Marlène FREYSS et Fabienne LAMBERT-NORTH déclarent 
s’abstenir de participer tant aux débats qu’aux décisions qui seront prises sur ce point et se retirent de la salle de 
réunion, elles-mêmes ou des membres de leur famille ayant été propriétaires de parcelles incluses dans le 
périmètre du lotissement. Le nombre de membres du Conseil Municipal à prendre en compte pour la présente 
délibération est de 11, la majorité absolue de 6. 

 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a négocié l’acquisition par la Commune de la partie de 
l’emplacement réservé au P.O.S. sous le n° B7 se trouvant sur la propriété de M. Philippe HAAG et Mme Marie 

Anne HAAG, à l’extrémité de la Rue des Perdrix. Les propriétaires ont donné leur accord pour la cession d’un 
terrain de 1 are 31, à détacher de leur parcelle sise en section 2 – n° 238, au prix de 4 000,- € l’are.  

Par ailleurs, dans le cadre de la réalisation du Lotissement « VOGESEBLICK », la Commune s’engage à 

reconstituer la clôture et poser un portail d’une largeur de 6 mètres pour permettre aux propriétaires d’accéder à 
leur terrain.  

Cette acquisition, qui entre dans le cadre de la mise en œuvre du P.O.S., améliorera la desserte des 
constructions existantes et futures de cette partie du territoire communal en permettant d’aménager une place de 

retournement qui facilitera les manœuvres des véhicules lourds, en particulier ceux qui assurent la protection 

contre l’incendie et la collecte des ordures ménagères. 
 

Le Conseil Municipal, 

Entendu  l’exposé qui précède ; 

Considérant  que le terrain était classé comme emplacement réservé au P.O.S. ;  
Considérant  qu’elle améliorera sensiblement la desserte des constructions existantes et futures de cette partie 

du territoire communal ; 
Sur  proposition de Monsieur le Maire ; 

Après en avoir délibéré ; 
 

D®cide ¨ lôunanimit® : 
 

1. D’approuver le principe de l’acquisition de la parcelle décrite ci-dessus (voir plans en annexe). 
2. De donner son accord sur les conditions de cette acquisition, tant pour ce qui est du prix proposé, soit 

4 000,-€ l’are, que pour la reconstitution de la clôture. 
3. D’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acte de vente au nom de la Commune et à mandater les dépenses 

relatives à cette acquisition. 
 

 

Budget principal : décision modificative n° 1 
 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que les dépenses relatives à la construction de la nouvelle 
école primaire (Opération n° 5), imputées au compte 2031 durant la phase des études, sont désormais à imputer 

au compte 2313, l’opération étant entrée dans sa phase de réalisation. En conséquence, il convient de transférer 

une partie des crédits prévus au compte 2031 vers le compte 2313. 
 

 Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de voter la proposition de décision 

modificative telle qu’elle est proposée par Monsieur le Maire, détaillée au tableau suivant: 
 

SECTION DôINVESTISSEMENT 

 
           . . ./. . . 
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N° Libellé Dépenses Recettes Dépenses Recettes Dépenses Recettes

Opération 5 - construction d'une nouvelle école primaire

2031 Frais détudes 110 000,00 €0,00 €-20 000,00 ú0,00 €90 000,00 €0,00 €

2313 Construction 0,00 €0,00 €20 000,00 ú0,00 €20 000,00 €0,00 €

Autres opérations

2031 Frais d'études 10 000,00 €0,00 € 0,00 ú 0,00 €10 000,00 €0,00 €

2313 Construction 120 000,00 €0,00 € 0,00 ú 0,00 €120 000,00 €0,00 €

Ensemble des opérations

2031 Frais détudes 120 000,00 €0,00 €-20 000,00 ú0,00 €100 000,00 €0,00 €

2313 Construction 120 000,00 €0,00 €20 000,00 ú0,00 €140 000,00 €0,00 €

0,00 ú 0,00 ú

Décision Modificative N° 1 Situation budg. nouvelleArticles Budget Primitif

TOTAL DM 1 

 

 

Indemnité de conseil pour le comptable. 
 

 Monsieur Le Maire rappelle au Conseil Municipal que, par délibération en date du 09 avril 2008, et 
conformément aux dispositions du décret n° 82-979 du 19 novembre 1982 et de l’arrêté ministériel du 16 

décembre 1983 relatifs à l’indemnité de conseil qui peut être versée au comptable, il avait décidé à l’unanimité de 

verser l’indemnité de conseil au taux maximum. 
 

 Suite au changement de titulaire, il convient de reprendre une délibération relative au versement de 

l’indemnité de conseil à Monsieur Pascal BOËS qui a été nommé Trésorier Principal de STRASBOURG-OUEST – 

LINGOLSHEIM en remplacement de Monsieur Robert STAHL. 
 

 Le Conseil Municipal, considérant que le concours de Monsieur Pascal BOËS, Trésorier de STRASBOURG-

OUEST – LINGOLSHEIM et Receveur Municipal, est indispensable à la bonne gestion des finances communales, 

décide à l’unanimité, sur proposition de Monsieur le Maire, la reconduction de l’indemnité de conseil au taux 
maximum à compter de la date de sa prise de service. 

 
 

Compte-rendu des décisions prises dans le cadre des délégations 
consenties au Maire. 

 

Conformément aux dispositions de lôarticle L 2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Maire rend compte à l'assemblée des décisions qu’il a prises en application des délégations qui lui ont 
été consenties par délibération du Conseil Municipal en date du 25 mars 2008, en application de lôarticle L 2122-22 
du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

1°) Droit de préemption urbain : Renoncement à l’exercice du droit de préemption : 
 

 DIA n° 02/2009 déposée le 08/07/2009 par Me Maurice LUPFER & Me Christine KEMPF, Notaires à 

COLMAR  – accordée par décision en date du 08/07/2009 

Propriétaires : Mme BEHR Annie & M. LIXON Gilles domiciliés à KOLBSHEIM, 27, rue Principale  
Référence cadastrale de l’immeuble : Section 27 Parcelles : 269.  Contenance : 6 m². 

Motif du renoncement à l’exercice du droit de préemption : l’acquisition de l’immeuble n’est pas justifiée 

 au regard des projets de la Commune. 
 

 DIA n° 03/2009 déposée le 21/07/2009 par Me Laurence WOLFF, Notaire à LINGOLSHEIM                   

- accordée par décision en date du 21/07/2009 

Propriétaires :  M HEYD Jean-Luc domicilié à WORMS (Allemagne) Gewerbeschulstrasse 3  

   & Mme née FREYSS Anne-Marie,               Référence 
cadastrale de l’immeuble : Section 27 Parcelles : 265/13 & 267/14. Contenance : 722 m². 

Motif du renoncement à l’exercice du droit de préemption : l’acquisition de l’immeuble n’est pas justifiée 
 au regard des projets de la Commune. 

 
          . . ./. . . 
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 DIA n° 04/2009 déposée le 11/08/2009 par Me Patricia SCHILLIG, Notaire à OBERBRONN                  

- accordée par décision en date du 12/08/2009 

Propriétaires :   COMMUNAUTE DE COMMUNE « LES CHÂTEAUX » Mairie   

    6, rue Principale 67990 OSTHOFFEN             
Référence cadastrale de l’immeuble : Section 1 Parcelle : 249/131 Contenance : 367 m². 

Motif du renoncement à l’exercice du droit de préemption : l’acquisition de l’immeuble n’est pas justifiée 
 au regard des projets de la Commune. 

 

2°) Marchés publics selon la procédure adaptée  

 pour une mission de ma´trise dôîuvre relative ¨ lôop®ration de cr®ation dôun nouveau groupe 

scolaire signé le 1er juillet 2009 avec Philippe SIGWALT, architecte, pour un montant de 169 667,47 € 

T.T.C.  
 pour une mission dôordonnancement, pilotage et coordination relative ¨ lôop®ration de 

cr®ation dôun nouveau groupe scolaire signé le 11 juillet 2009 avec Philippe SIGWALT, architecte, 

pour un montant de 10 764,00 € T.T.C. 
 pour une mission de ma´trise dôîuvre relative ¨ lôop®ration de restructuration du Presbytère 

signé le 31 juillet 2009 avec Philippe SIGWALT, architecte, pour un montant de   22 704,86 € T.T.C. 

 pour une mission de sondages relative ¨ lôop®ration de cr®ation dôun nouveau groupe scolaire 

signé le 11 juillet 2009 avec GINGER, pour un montant de 2 738,84 €  T.T.C. 
 pour des travaux de fouilles archéologiques prescrits par la DIRECTION REGIONALE DES 

AFFAIRES CULTURELLES dans le cadre de lôop®ration de cr®ation du lotissement 

« VOGESEBLICK » signé le 31 juillet 2009 avec ANTEA ARCHEOLOGIE pour un montant de 520 000,- € 

T.T.C. 
 

 

D I V E R S 
 

1°) Problèmes posés par lôexploitation dôune ®table : Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des 
plaintes qu’il a reçues pour mauvaises odeurs et bruits suite à la mise en exploitation d’une étable située dans la 

zone agricole. Un des riverains de la rue Jacques Maritain, après être passé en Mairie pour se plaindre de ce qu’il 
considère comme une atteinte à sa qualité de vie, a distribué un tract aux habitants du quartier le plus proche de 

l’étable. Par lettre distribuée aux habitants du quartier, Monsieur le Maire a répondu aux différents points figurant 
dans ce tract. Il reconnaît qu’il y a un problème d’odeurs et pense que la situation peut s’améliorer dans le cadre 

d’un dialogue constructif avec les exploitants. Ceux-ci sont d’ailleurs prêts à rencontrer les habitants du quartier et 

une date a été prévue et l’heure reste à fixer. Des invitations seront distribuées dans les boîtes aux lettres. Par 
contre, Monsieur le Maire réfute avec force certaines insinuations relatives à la délivrance d’un permis de 

complaisance : ce dernier est strictement conforme au Plan d’Occupation des Sols et parfaitement légal. S’il est 
vrai que la construction n’est pas totalement conforme au permis délivré, une régularisation interviendra 

prochainement. Enfin, il faut noter que toute l’installation est conforme aux normes en vigueur et est considérée 

comme exemplaire par les représentants de la Chambre d’Agriculture qui l’ont visitée.  
 

2°) Garage Maylaender : Suite à diverses plaintes, Monsieur le Maire, accompagné de Monsieur Pierre 

VIERUS, Conseiller Municipal et du Garde – Champêtre, a rencontré l’exploitant de ce garage pour faire le point 

des problèmes (stationnement abusif de véhicules et écoulement d’eau sur la voie publique, pollution . . .). La 
situation devrait s’améliorer grâce à diverses mesures en cours de réalisation (modification de l’aire de lavage, 

nouveau parking clôturé, meilleure gestion des déchets . . .) : de nets progrès devraient être visibles d’ici le début 
de l’hiver.  
 

3°) Terrain de football :  Les travaux de réfection interviendront au courant de l’automne.  
 

4°)    Manifestations contre le dérèglement climatique : Monsieur Damien TULLI, Conseiller Municipal, 

informe l’assemblée de l’initiative d’un collectif baptisé 350 qui appelle à manifester le Samedi, 24 octobre prochain 
contre le réchauffement climatique. La Commission « Cadre de vie » est invitée à faire des propositions en vue 

d’associer la Commune et ses habitants à cette action. 
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1°) Rénovation du Presbytère 
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2°) Cession dôun terrain  communal (sud du jardin du presbyt¯re) 
 
 
COMMUNE DE KOLBSHEIM Opération de rénovation du Presbytère

67120

Références cadastrales : Section 2 Parcelles n° 101 (190 m²) & 246 (326 m²) Surface totale : 516 m²

Date Note

Titre NOM Prénom Adresse CP COMMUNE  de l'offre Montant Note/60 AC /C/Autres* Note/10 Prêt/PC/autres* Note/10 Note/20 sur 100

1 M. & Mme FOSTIER/DURR Eric / Nicole 4, rue du Château 67120 KOLBSHEIM 27/08/2009 мнл лллΦлл ϵ57 !/ мрлллΣπ ϵ Ҍ /10 Prêt (attest banc) 9 20 96 1er

2 Mme WEBER Christelle 25, Rue Jacques Maritain 67120 KOLBSHEIM 31/08/2009 ммф лллΦлл ϵ54 C acte  vente 5 Prêt + autre 5 20 84 3°

3 Monsieur JAEGLE Cédric 20Bis, Rue de la Gare 67120 DUPPIGHEIM

4 Monsieur HALLER Frédéric 17, Rue Jacob 67200 STRASBOURG 18/08/2009 мнл трлΦлл ϵ59 C acte  vente 5 Prêt 7.5 20 91.5 2°
5 Monsieur GRAFFENBERG Romain 4, rue des Corneilles 67460 SOUFFELWEYERSHEIM

6 Monsieur DEBS Jean-Luc 104, rue du Maréchal Foch 67380 LINGOLSHEIM

7 Madame TRAN Sylvie 42, rue des Tilleuls 67380 LINGOLSHEIM

8 Monsieur BALAND 9, rue du Bourg 67640 FEGERSHEIM

9 Monsieur SCHWAB Nicolas 6, chemin du Muhlwasser 67980 HANGENBIETEN

10 Monsieur SCHAAL Hubert 16, Rue des Cygnes 67201 ECKBOLSHEIM

11 Monsieur BOSQUETTE David 22, Route d'Entzheim 67113 BLAESHEIM

12 Madame THIEBAUT 8, Rue Saint Pierre 67202 WOLFISHEIM

13 M. & Mme MORGENTHALERJean-Luc 6, Rue des Boulangers 67140 BARR

14 Madame SOUCHE Delphine 12, Rue de Kolbsheim 67120 ERNOLSHEIM/BRUCHE

15 Monsieur OTTO Maxime 6, Rue des Prés 67210 NIEDERNAI

16 Madame KNAUB Amandine 4, rue Sainte Richarde 67200 STRASBOURG

17 Monsieur ULRICH Rodolphe 16, Rue Principale 67120 KOLBSHEIM

* AC  = ACOMPTE C  = COMPTANT PC  = PERMIS DE CONSTRUIRE

Dossiers retirés : 17 Prix de vente /are : offre n° 1

Offres déposées : 3 offre n° 2 

offre n° 4

Précisions sur le barème appliqué : 

Notation des proprositions financières (sur 60) : échelle allant Notation des conditions suspensives (sur 10) :

de 0 ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ млм лллΣπ ϵ 9 pts    ǇƻǳǊ ƭϥƻŦŦǊŜ ƴϲ м ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŀǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ōŀƴŎŀƛǊŜ ŘŜ млл лллΣπ ϵ

à 60 ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘŜ мнм лллΣπ ϵ 7,5 pts    pour l'offre n° 4 dont la seule condition suspensive est la 

(3 pts ǇŀǊ ǘǊŀƴŎƘŜ ŘŜ м лллΣπ ϵ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ōŀǎŜ Ŝǘ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘύnon obtention du prêt bancaire.

5 pts   pour l'offre n° 2 comportant une conditions suspensive supplémentaire.

Notation des modalités de paiement (sur 10) : 5 pts pour le paiement comptant Notation de la qualité du projet(sur 20) : voir le texte figurant dans le tableau.

5 pts de plus pour la seule offre proposant le 

versement d'un acompte.

Cession de la partie sud du jardin du Presbytère
Grille d'analyse des offres

Classement
Candidats ayant retiré un dossier

Les 3 projets, tout en présentant des

caractéristiques différentes, sont bien

adaptés au terrain, à l'environnement

et témoignent d'une réflexion et d'un

N°
Proposition financière Modalités de paiement Conditions suspensives

Qualité du projet

sérieux indiscutables.

Il est donc proposé de leur donner

à tous les trois la note maximale.

L'offre n° 1 obtenant le meilleur score (96 points), il est proposé au Conseil Municipal de désigner M. FOSTIER Eric et Mme DURR Nicole comme acquéreurs des parcelles mises en vente.

но нррΦум ϵ

но лснΦлн ϵ

но плмΦмс ϵ
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3°)  Acquisition partielle dôun emplacement réservé au P.O.S. (1) 
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3°)  Acquisition partielle dôun emplacement réservé au P.O.S. (2) 
 

 
 


